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CIRCULAIRE RELATIVE AU PRIX DE LA REST
POUR LES ÉLÈVES DE L'ENSEIGNEM

Le décret n° 2006-753 du 29 juin 2006 stipu
scolaire fournie aux élèves des écoles maternelles, des école
lycées de l'enseignement public sont fixés librement par la 
charge.

Cependant, l'article 2 du décret du  29 juin 2006
être supérieurs au coût par usager résultant des charges 
restauration, après déduction des subventions de toute nat
compris lorsqu'une modulation  est appliquée".

Il conviendra en conséquence, de joindre aux dé
assemblées délibérantes, une fiche récapitulative du prix de 

Mes services se tiennent à votre dispo
complémentaire que vous jugeriez utile.
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sition pour toute information

Pour le préfet
et par délégation

la secrétaire générale

Isabelle PÉTONNET
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